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	MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES
LETTRE DE CANDIDATURE
HABILITATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS[footnoteRef:1] [1:  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi.

] 

	DC1



Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou accords-cadres pour présenter leur candidature. En cas d’allotissement, ce document peut être commun à plusieurs lots.
Il peut aussi être utilisé par les groupements d’entreprises comme document d’habilitation du mandataire.
Les groupements d’entreprises remplissent un document unique ; chaque membre du groupement le signe et produit les renseignements ou documents demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice (formulaire DC2). 

	

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.)

Côtes d'Armor Habitat

6 rue des Lys
22440  Ploufragan

	

B - Objet de la consultation.


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.)

Services de Télécommunications

	

C - Objet de la candidature.


(Cocher la case correspondante.)

La candidature est présentée :

      pour le marché public ou pour l’accord-cadre (en cas de non allotissement) ;

 X   pour le lot n °     ou les lots n°Lot 2 : téléphonie mobile, Lot 1 : Téléphonie fixe de la procédure de passation du marché public ou de l’accord-cadre (en cas d’allotissement) ;
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tels qu’ils figurent dans l’avis d'appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.)

      pour tous les lots de la procédure de passation du marché public ou de l’accord-cadre.

	

D - Présentation du candidat.


(Cocher la case correspondante.)
 x   Le candidat se présente seul :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

 BOUYGUES TELECOM

Adresse commerciale :
82 rue Henri Farman
92447 Issy-les-Moulineaux cedex
Tel : 01.41.09.55.98
Fax : 01.39.26.64.65

Siège social :
32 avenue Hoche
75008 Paris

SIRET : 39748093003449

      Le candidat est un groupement d’entreprises :

      conjoint		OU		      solidaire


En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire :

      NON		OU		      OUI

	
E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations.


(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les membres du groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)

	

N°
du
Lot
	
Nom commercial et dénomination sociale, adresse de l’établissement (*),
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET
des membres du groupement

	

Prestations exécutées par les membres du groupement (**)
	

Nom et prénom
du signataire (***)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement.
(**) Pour les groupements conjoints.
(***) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

	
F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement.



F1 - Attestations sur l’honneur.

Le candidat individuel ou chaque membre du groupement déclare sur l’honneur, en application des articles 43 et 44 du code des marchés publics et des articles 8 et 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics :

a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 2ème  alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2ème alinéa de l'article 433-2, 8ème alinéa de l’article 434-9, 2ème alinéa de l’article 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 1er et 2ème alinéas de l'article 441-8, 441-9, 445-1 et 450-1 ; ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;
b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;

c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;

d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre;

g) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ;

h) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ;

i) que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats emploient des salariés, conformément à l’article D. 8222-5-3° du code du travail), pour le candidat individuel ou membre du groupement établi en France ;

j) fournir à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou membre du groupement établi ou domicilié à l’étranger ;

k) que les renseignements fournis dans le formulaire DC2 et ses annexes sont exacts.

F2 - Capacités.

Le candidat individuel ou chaque membre du groupement déclare présenter les capacités nécessaires à l’exécution du marché public ou de l’accord-cadre et produit à cet effet :
(Cocher la case correspondante.)

|X| le formulaire DC2.	|_| les documents établissant ses capacités, tels que demandés dans les documents de la consultation.


	G - Désignation du mandataire et habilitation (en cas de groupement).



Les membres du groupement désignent le mandataire suivant :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]


Les membres du groupement :
(Cocher la case correspondante.)

     	signent individuellement l’offre du groupement et toutes modifications ultérieures du marché public ou de l’accord-cadre ;

     	donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, l’offre du groupement et toutes modifications ultérieures du marché public ou de l’accord-cadre, pour les représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice et pour coordonner l’ensemble des prestations ;

     	ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies dans le document d’habilitation joint en annexe de la présente lettre de candidature ;

     	donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous ;
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.)

	H - Signature du candidat individuel ou de chaque membre du groupement.




	Nom, prénom et qualité
du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	François  Guillemin
Responsable Appels d Offres

	Issy-les-Moulineaux
Le 15/10/2012
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.






Date de la dernière mise à jour : 15/09/2010.



	MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES
DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL
OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT[footnoteRef:2] [2:  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi.] 

	DC2



Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou accords-cadres à l'appui de leur candidature (formulaire DC1).
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation.
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement.
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement produit, en annexe du DC2, les éléments demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation.

	

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.)

Côtes d'Armor Habitat

6 rue des Lys
22440  Ploufragan

	

B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.)

Services de Télécommunications

	

C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement.


C1 - Cas général :

  Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET :

BOUYGUES TELECOM

Adresse commerciale :
82 rue Henri Farman
92447 Issy-les-Moulineaux cedex
Tel : 01.41.09.55.98
Fax : 01.39.26.64.65

Siège social :
32 avenue Hoche
75008 Paris

SIRET : 39748093003449

  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) :

SOCIETE ANONYME


· Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le candidat individuel ou le membre du groupement : (Indiquer le nom, prénom et la qualité de chaque personne. Joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le candidat.)


François Guillemin
Responsable Appels d Offres


C2 - Cas particuliers :
(Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et pouvant bénéficier d’un droit de préférence en application de l’article 53-IV du code des marchés publics ou postulant à un marché réservé en application de l’article 15 du même code coche la case correspondant à sa situation. Le candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et fournit les textes relatifs à ce statut.)

	Statut du candidat individuel
ou du membre du groupement
	

	
[bookmark: CaseACocher111]1.	|_| Société coopérative ouvrière de production (SCOP)
	
Indiquer ci-contre la date de publication au Journal officiel de la liste mentionnant la SCOP candidate, ou produire une attestation délivrée par les directions régionales chargées du travail.
	

	
2.	|_| Groupement de producteurs
             agricoles 


	
Indiquer ci-contre les références de publication au Journal officiel de l’arrêté du ministère chargé de l’agriculture reconnaissant la qualité d’organisation de producteurs du candidat 
Pour les candidats européens, produire la liste établie par le ministre chargé de l’agriculture mentionnant le candidat. 
	

	
[bookmark: CaseACocher110]3.	|_| Artisan ou entreprise artisanale
	
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré par les chambres des métiers.
	

	
[bookmark: CaseACocher109]4.	|_| Société coopérative d’artisans
	
Indiquer ci-contre le numéro d’inscription au registre des métiers et produire un extrait du registre des métiers délivré par les chambres des métiers.
	

	
5.	|_| Société coopérative d’artistes

	
Indiquer ci-contre le numéro d’immatriculation au Centre de Formalités des entreprises, ainsi que la date de publication au Journal officiel de la liste mentionnant le candidat.
	

	
6.	|_| Entreprise adaptée
            (L5213-13, L. 5213-18, L. 5213-19 et L. 5213-22 du code du travail)

	
Produire le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat administratif portant reconnaissance du statut d’entreprise adaptée délivré par la direction régionales chargées de l’emploi et de la formation professionnelle.
	

	
7.	|_| Etablissement et service d’aide par le travail (article L. 344-2 et s. du code de l’action sociale et des familles)

	
Indiquer ci-contre la date de publication au recueil des actes administratifs de l’arrêté préfectoral portant autorisation de création.

	

	
8.	|_| Autres : A préciser

	




	










	

D - Renseignements relatifs à la situation financière du candidat individuel ou du membre du groupement.



D1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles :

	
	Exercice	du 01/01/2011
	au 31/12/2011
	Exercice	du 01/01/2010
	au 31/12/2010
	Exercice	du 01/01/2009
	au 31/12/2009

	Chiffre d’affaires global 
En K€
	5 773 910
	5 697 001
	5 278 616


	Part du chiffre d’affaires concernant les fournitures, services, ou travaux objet du  marché
En K€
	5 773 910
	5 697 001
	5 278 616





D2 - Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente ?
(Cocher la case correspondante.)
		 NON  |X|  	OUI  |_|  
			(Dans l’affirmative, joindre la copie du jugement correspondant.)

	

E - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du groupement s’appuie pour présenter sa candidature.


(Joindre, en annexe du DC2, toutes les pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation pour chaque opérateur économique. Apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la disposition du candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre.)

Vous trouverez en annexe les pièces demandées

Désignation du (des) opérateur(s) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque opérateur économique, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de l’adresse de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie, son numéro SIRET.]

BOUYGUES TELECOM

Adresse commerciale :
82 rue Henri Farman
92447 Issy-les-Moulineaux cedex
Tel : 01.41.09.55.98
Fax : 01.39.26.64.65

Siège social :
32 avenue Hoche
75008 Paris

SIRET : 39748093003449



	

F - Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement.     (si demandés par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice.
Cette rubrique concerne exclusivement les marchés publics ou accords-cadres passés pour les besoins de la défense.)




Société immatriculée en France au registre du commerce de Paris sous le n° 2009B04636

CF extrait de K-bis joint 

	

G - Récapitulatif des pièces à fournir à l’appui de la candidature.



Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent document, par le candidat individuel ou le membre du groupement pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières :
· DC7 
· ATTESTATIONS URSSAF
· ATTESTATIONS EFFECTIF-CSP
· ATTESTATION RESEAU
· ATTESTATION AGEFIPH
· DECLARATION DE MATERIEL
· MANDATS 
· REFERENCES ACTUELLES CONCERNANT LE PRESENT MARCHE
· CERTIFICAT NF RELATION CLIENT
· DECLARATION POSSESSION DE LICENCES TELECOM
· EXTRAIT K-BIS DE MOINS DE 3 MOIS
· RIB
· ATTESTATION ASSURANCE RC
· 

	Nom, prénom et qualité
du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	François Guillemin
Responsable Appels d Offres

	Issy-les-Moulineaux,
Le 15/10/2012

	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Date de la dernière mise à jour : 15/09/2010.
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DECLARATION  SUR  L'HONNEUR  DE  RESPECT

DE  LA  REGLEMENTATION  CONTRE  LE  TRAVAIL  CLANDESTIN ET DU

RESPECT DE LA REGLEMENTATION RELATIVE A L’EMPLOI DE SALARIES DE

NATIONALITE ETRANGERE




Je soussigné François Guillemin agissant en qualité de Responsable Appels d Offres pour le compte de la Société BOUYGUES TELECOM, Société Anonyme au capital de 616 661 789 Euros, dont le siège social est 32 avenue Hoche à Paris (75008).
Certifie sur l'honneur, et sous peine d'exclusion des marchés publics, que l'exécution des travaux ci-dessus mentionnés, sera réalisée avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.1221-10, L.3243-2 et R.3243-1 du code du travail.

Par ailleurs, il ne sera pas fait appel pour l’exécution de ce contrat à des salariés de nationalité étrangère au titre de l’article R 341-36 du code du travail.





Fait à Issy les Moulineaux,
					Le 15/10/2012
François Guillemin
Responsable Appels d Offres
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR





Je soussigné François Guillemin agissant en qualité de Responsable Appels d Offres de la Société Bouygues Telecom, société anonyme au capital de 616 661 789 Euros, dont le siège social sis au 32 avenue Hoche à Paris (75008), atteste sur le l’honneur que la société n’a pas fait l’objet, au cours des 5 dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire, pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-1, L.125-3 du Code du Travail , qu’il n’a pas fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième alinéa de l’article 421-5, par l’article 433-1, par le deuxième alinéa de l’article 434-9, par les articles 435-2, 441-1 à 441-7, par les premier et deuxième alinéas de l’article 441-8, par l’article 441-9 et par l’article 450-1 du code pénal, ainsi que par le deuxième alinéa de l’article L152-6 du code du travail et par l’article 1741 du code général des impôts.






Fait à Issy les Moulineaux,
					Le 15/10/2012
François Guillemin
Responsable Appels d Offres
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR







Je soussigné François Guillemin agissant en qualité de Responsable Appels d Offres de la Société Bouygues Télécom, Société Anonyme au capital de 616 661 789 € dont le siège social sis au 32 avenue Hoche à Paris (75008), atteste sur l’honneur que la société satisfait à ses obligations fiscales et sociales au 31 décembre 2010.






Fait à Issy les Moulineaux,
					Le 15/10/2012
François Guillemin
Responsable Appels d Offres
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR










Je soussigné François  Guillemin agissant en qualité de Responsable Appels d Offres pour le compte de la Société Bouygues Telecom, Société Anonyme au capital de 616 661 789 € dont le siège social sis au 32 avenue Hoche à Paris (75008), atteste sur l’honneur que la société ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir au présent appel d’offres.





Fait à Issy les Moulineaux,
					Le 15/10/2012
François Guillemin
Responsable Appels d Offres
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 (
Quelques
 
références publiques
 
actuelles
)





	CLIENTS
	ANNEE
	PRESTATIONS
	C.A

	EDF
	2006
	SOLUTION MOBILE  (70000 lignes)
	8000 K€

	LA POSTE
	2007
	SOLUTION MOBILE  (35000 lignes)
	3100 k€

	BONNE SABLA (marché privé)
	2008
	SOLUTION FIXE  PBX
	1000 K€

	COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY
	2009
	SOLUTION  CENTREX
	12 k€

	CONSEIL GENERAL DES HAUTS DE SEINE
	2009
	SOLUTION MOBILE  
	300 k€

	CONSEIL GENERAL DE SAONE ET LOIRE
	2009
	SOLUTION MOBILE  
	50 k€

	VILLE DU CANET EN ROUSSILLON 
	2010
	SOLUTION FIXE PBX
	80 k€

	ECOLE POLYTECHNIQUE 
	2010
	SOLUTION FIXE PBX  & MOBILE
	120 k€

	EPS DE VILLE EVRARD
	2010
	SOLUTION FIXE PBX & MOBILE
	580 k€

	IMMOBILIERE 3F
	2010
	SOLUTION MOBILE  
	366 k€

	ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR 
	2010
	SOLUTION  CENTREX
	60 k€

	PARIS HABITAT - OPH 
	2010
	SOLUTION FIXE  PBX
	406 k€

	VILLE D'ISSY LES MOULINEAUX 
	2010
	SOLUTION FIXE  PBX
	86 k€

	OPH Cannes et Rive Droite du VaR
	2010
	SOLUTION INTERNET VPN
	13 k€

	CONSEIL GENERAL DU MORBIHAN
	2010
	SOLUTION MOBILE  
	57 k€

	URSSAF DE PARIS 
	2010
	SOLUTION DATA MOBILE  
	77 k€

	UNIVERSITE BORDEAUX 1
	2011
	SOLUTION FIXE PBX
	220 K€

	GIE AGORA - AOO GIE
	2011
	SOLUTION MOBILE : 4140 lignes
	615 k€

	LOGIEST
	2011
	SOLUTION FIXE PBX & MOBILE
	101 K€

	HAUTE-SAVOIE HABITAT
	2011
	SOLUTION FIXE PBX & MOBILE  
	43 K€

	CH DU HAUT ANJOU 
	2011
	SOLUTION INTERNET VPN
	26 K€
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FICHE D’IDENTITE

[bookmark: OLE_LINK9]
[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2][bookmark: OLE_LINK8]Créée en 1994, Bouygues Telecom compte 11 187 000 clients Mobile et 1 023 000 clients Haut Débit Fixe. L’entreprise s’engage à en faire plus chaque jour pour ses clients en téléphonie mobile, téléphonie fixe, TV et Internet : 9 200 collaborateurs imaginent des solutions adaptées à l’évolution de leurs besoins et les accompagnent au quotidien.
Créatrice du forfait Mobile en 1996, Bouygues Telecom lance les premières offres illimitées avec Millennium en 1999 et neo en 2006.
En 2008, l’entreprise acquiert son propre réseau Fixe et devient fournisseur d’accès Internet (FAI) avec la Bbox.
2009 est marquée par l’invention d’ideo les Tout-en-un la première offre quadruple play du marché.
[bookmark: OLE_LINK3]En 2010, Bouygues Telecom lance Bbox fibre, son offre Très Haut Débit, et décide d’investir dans la Fibre en Zones très denses.
Son réseau Mobile couvre 99% de la population. L’Internet mobile est accessible grâce au réseau 3G+ qui couvre lui 87% de la population.
Seul opérateur à détenir, pour l’ensemble de ses activités Grand Public (Mobile et Fixe), la certification « NF Service Centre de Relation Client » délivrée par AFNOR Certification, l’entreprise est également élue en 2011 n°1 de la relation client en téléphonie mobile (pour la cinquième année consécutive) et, cette année aussi, en téléphonie fixe*. Bouygues Telecom offre une présence de qualité auprès de ses clients grâce à ses conseillers de clientèle, son réseau de distribution de 630 magasins Club Bouygues Telecom et le site Internet disponible 7j/7 et 24h/24.

* Podium de la Relation Client BearingPoint-TNS Sofres (avril 2011)


Quelques chiffres
Un peu d’histoire
· Création de l'entreprise : octobre 1994
· Ouverture commerciale du réseau : 29 mai 1996
· Effectif collaborateurs (fin décembre 2010) : 9 200
· Chiffre d’affaires : 5,636 milliards d’euros en 2010

	Actionnaires
	Capital

	Bouygues
	89,5%

	J.-C.Decaux 
	10,5%



Clientèle
· 11 187 000 clients Mobile (fin juin 2011)
· 1 023 000 clients Haut Débit Fixe (fin juin 2011)


Relation Clientèle
· 630 magasins Club Bouygues Telecom
· 2 000 conseillers de clientèle
· 5 millions de visiteurs uniques par mois sur bouyguestelecom.fr

Réseaux
· Mobile 		> 99% de la population couverte dont 87% en 3G+
· ADSL			> 78% des ménages zone dégroupée
· Très Haut Débit		> Accès Internet jusqu’à 30 ou 100 Mbits/seconde pour près de 7 millions de foyers potentiels,
			sur le réseau de Numericable
> Investissement dans la Fibre en Zones très denses

· La couverture internationale : 
Plus de 170 pays dans le monde accessibles grâce aux accords d'itinérance conclus avec près de 500 opérateurs étrangers (dont 100% des opérateurs européens).
[image: ] (
ORGANISATION DE 
LA 
QUALITE
)





Depuis son ouverture commerciale, Bouygues Telecom a souhaité faire de la qualité un outil de management. 

La qualité s’intègre aujourd’hui dans la gestion de chaque structure de l’entreprise et est le meilleur moyen pour améliorer sa productivité et sa compétitivité.

Au niveau de la satisfaction de nos clients, nous mettons en œuvre :
· Un management de nos activités par les processus.
· Une analyse régulière de la satisfaction de nos clients et de nos collaborateurs avec des plans d'actions associés.
· Un plan de formation outils et méthodes Qualité pour tous les collaborateurs.
· Une volonté de la Direction Générale de se mesurer et de se comparer pour s'améliorer.
· Une communication sur les succès et les bonnes pratiques à partager.

Une illustration : la certification Afaq AFNOR  
Ses 3 axes de satisfaction clients sont : 
· La continuité de service.
· La qualité des réparations.
· L'excellence opérationnelle.

Nous sommes le premier service clientèle d'un opérateur de téléphonie mobile à avoir obtenu la certification Afas Afnor.

Comment Bouygues Telecom maîtrise la qualité de ses fournisseurs dans le cadre du processus Achats ?

Pour répondre ce niveau d’exigence, Bouygues Telecom déroule une démarche achat qui implique fortement la Direction Qualité/Sécurité/Environnement.
 
Cette structure évalue les fournisseurs dans leur capacité à respecter nos exigences de qualité, sécurité et environnement dans le cadre d’une consultation et dans la mise en oeuvre des contrats.

De plus, afin de maîtriser tous risques de défaillance, la Direction des Achats assure une gestion des risques fournisseurs qui permet une anticipation et une réduction de la criticité des processus impactant la satisfaction de ses clients.

Une campagne d’évaluation de la performance de nos principaux fournisseurs (stratégiques et sensibles par leurs impacts sur nos processus clés) est réalisée tous les ans et contribue à définir les actions de la Direction des Achats.
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